
Â« Loi Sapin 2 Â»

Description

Loi du 9 dÃ©cembre 2016Â : lanceurs dâ€™alerte, transparence et probitÃ© de la vie Ã©conomique.

La loi du 9 dÃ©cembre 2016 relative Ã  la transparence, Ã  la lutte contre la corruption et Ã  la
modernisation de la vie Ã©conomique, qualifiÃ©e deÂ Â« loi Sapin 2 Â», intervient aprÃ¨s la loi du 29
janvier 1993 relative Ã  la prÃ©vention de la corruption et Ã  la transparence de la vie Ã©conomique,
diteÂ Â« loi Sapin Â».Â Avaient notamment pu en Ãªtre relevÃ©es les dispositions relatives aux
prestations de publicitÃ©. Sont considÃ©rÃ©s ici les apports lÃ©gislatifs visant les manquements Ã  la
probitÃ© susceptibles dâ€™Ãªtre dÃ©noncÃ©s par lesÂ Â« lanceurs dâ€™alerte Â»Â et, grÃ¢ce
notamment aux exigences deÂ Â« transparence Â», les garanties de la probitÃ© de la vie Ã©conomique et
publique.

Lanceurs dâ€™alerte

La loi institue un rÃ©gime gÃ©nÃ©ral de protection des lanceurs dâ€™alerte. Est cependant envisagÃ©e
la possibilitÃ© quâ€™ils soient sanctionnÃ©s pour diffamation.

Protection des lanceurs dâ€™alerte

Un chapitre de la loi est consacrÃ© Ã  laÂ Â« protection des lanceurs dâ€™alerte Â». En cas de
rÃ©vÃ©lations dans les mÃ©dias, ils bÃ©nÃ©ficient dÃ©jÃ  de la protection accordÃ©e aux sources
dâ€™information des journalistes. Est dÃ©finie comme Ã©tant unÂ Â« lanceur dâ€™alerte Â», une
personne qui rÃ©vÃ¨le des faits ou comportements contraires au droit.

Il est posÃ© queÂ Â« nâ€™est pas pÃ©nalement responsable la personne qui porte atteinte Ã  un secret 
protÃ©gÃ© par la loi, dÃ¨s lors queÂ cette divulgation est nÃ©cessaire et proportionnÃ©e Ã  la 
sauvegarde des intÃ©rÃªts en causeÂ Â». LesÂ Â« faits, informations ou documentsÂ [â€¦]Â couverts par le 
secret de la dÃ©fense nationale, le secret mÃ©dical ou le secret des relations entre un avocat et son client 
Â»Â sont cependant exclus de la protection des lanceurs dâ€™alerte.

Pour quâ€™un lanceur dâ€™alerte bÃ©nÃ©ficie du rÃ©gime protecteur,Â trois Ã©tapes dans la
dÃ©nonciationÂ sont envisagÃ©es. Tout dâ€™abord,Â Â« le signalement dâ€™une alerte Â»Â doit
ÃªtreÂ Â« portÃ© Ã  la connaissance du supÃ©rieur hiÃ©rarchiqueÂ [â€¦], de lâ€™employeur ou 
dâ€™un rÃ©fÃ©rent dÃ©signÃ© par celui-ci Â». Puis,Â Â« en lâ€™absence de diligence Â»Â de la
personne Ã  laquelle les faits ont ainsi Ã©tÃ© dÃ©noncÃ©s, le signalementÂ Â« est adressÃ© Ã  
lâ€™autoritÃ© judiciaire, Ã  lâ€™autoritÃ© administrative ou aux ordres professionnels Â»
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. Enfin, et seulement,Â Â« Ã  dÃ©faut de traitement Â», par eux, de cette alerte,Â Â« dans un dÃ©lai de 
trois mois, le signalement peut Ãªtre rendu public Â». Ce nâ€™est normalement quâ€™Ã  ce moment-lÃ 
que les mÃ©dias peuvent sâ€™en faire lâ€™Ã©cho.

Il est toutefois posÃ© que,Â Â« en cas de danger grave et imminent ou en prÃ©sence dâ€™un risque de 
dommages irrÃ©versibles Â», le signalement peut Ãªtre immÃ©diatementÂ Â« rendu public Â». Le lanceur
dâ€™alerte peut sâ€™adresserÂ Â« au DÃ©fenseur des droits afin dâ€™Ãªtre orientÃ© vers 
lâ€™organisme appropriÃ© de recueil de lâ€™alerte Â». Il est ajoutÃ© queÂ Â« les Ã©lÃ©ments de 
nature Ã  identifier le lanceur dâ€™alerte ne peuvent Ãªtre divulguÃ©s, sauf Ã  lâ€™autoritÃ© judiciaire, 
quâ€™avec le consentement de celui-ci Â».

Des dispositions introduites dans diffÃ©rents codes du travail ainsi que dans le statut des fonctionnaires
assurent la protection des lanceurs dâ€™alerte contre les mesures de reprÃ©sailles dont ils pourraient Ãªtre
victimes. Ainsi protÃ©gÃ©s, les lanceurs dâ€™alerte peuvent nÃ©anmoins Ãªtre sanctionnÃ©s en cas de
dÃ©nonciations non fondÃ©es.

Sanction des lanceurs dâ€™alerte

Les lanceurs dâ€™alerte sont susceptibles dâ€™ÃªtreÂ sanctionnÃ©sÂ pour diffamation. Appliquera-t-on,
aux poursuites engagÃ©es de ce fait, les rÃ¨gles de procÃ©dure particuliÃ¨res de la loi du 29 juillet 1881
et y fera-t-on abstraction des dispositions relatives Ã  la preuve de la vÃ©ritÃ© des faits diffamatoires, dont
les lanceurs dâ€™alerte seraient ainsi dispensÃ©s, pour leur accorder le bÃ©nÃ©fice de la diteÂ Â«
bonne foi Â»Â et de la justification de toute dÃ©nonciation sous couvert dâ€™Â« intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral
Â»Â ?

Lâ€™atteinte subie par une personne ainsi injustement dÃ©noncÃ©e ne peut-elle Ãªtre constitutive que
dâ€™une diffamationÂ ? Nâ€™y aurait-il pas lÃ  dâ€™autres causes de prÃ©judices potentiels (atteinte Ã 
la rÃ©putation, atteinte Ã  la vie privÃ©e, violation de la prÃ©somption dâ€™innocence, violation du
secret des affairesâ€¦) ?

Ã€ lâ€™action des lanceurs dâ€™alerte, la loi ajoute diverses autres garanties de la probitÃ© de la vie
publique et Ã©conomique.

Garanties de la probitÃ©

Les garanties de probitÃ© dans la vie publique et Ã©conomique devraient notamment provenir de
lâ€™encadrement desditsÂ Â« reprÃ©sentants dâ€™intÃ©rÃªts Â»Â et des exigences de qualitÃ© de
lâ€™information.

Encadrement des reprÃ©sentants dâ€™intÃ©rÃªts

Sont introduites diverses dispositions qui encadrent lâ€™activitÃ© de ceux que la loi identifie comme
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Ã©tant desÂ Â« reprÃ©sentants dâ€™intÃ©rÃªts Â». Il sâ€™agit de personnes agissant au sein de groupes
dâ€™influence ou de pression. On les qualifie plus souvent deÂ Â« lobbyistes Â».

La loi dÃ©nomme ainsi les individus qui ontÂ Â« pour activitÃ©Â principale ou rÃ©guliÃ¨re dâ€™influer 
sur la dÃ©cision publique,Â notamment sur le contenu dâ€™une loi ou dâ€™un acte rÃ©glementaire en 
entrant en communication avec Â»Â une personne susceptible de participer Ã  ladite dÃ©cision. Ils sont
tenus de communiquer Ã  la Haute AutoritÃ© pour la transparence de la vie publique, des renseignements
concernant leur identitÃ© et leurs domaines dâ€™activitÃ©. Ces donnÃ©es sont rÃ©unies dans unÂ 
Â« rÃ©pertoire numÃ©rique Â»Â rendu public.

Il est posÃ© queÂ Â« les reprÃ©sentants dâ€™intÃ©rÃªts exercent leur activitÃ©Â avec probitÃ© et 
intÃ©gritÃ© Â»Â et que,Â Â« lorsque la Haute AutoritÃ© pour la transparence de la vie publique 
constateÂ [â€¦]Â un manquement Â», du fait de lâ€™un dâ€™entre eux, elle lui adresseÂ Â« une mise en 
demeure, quâ€™elle peut rendre publique Â». Ã€ ces mesures sâ€™ajoutent des exigences de qualitÃ© de
lâ€™information.

Exigences de qualitÃ© de lâ€™information

SupposÃ©es contribuer Ã  laÂ Â« transparence Â»Â et ainsi Ã  la probitÃ© de la vie publique et
Ã©conomique, les exigences dâ€™exactitude et de qualitÃ© de lâ€™information concernent notamment
les membres de diverses institutions publiques et la diffusion dâ€™informations financiÃ¨res.

Membres dâ€™institutions publiques

Sont Ã©numÃ©rÃ©es les autoritÃ©s publiques et administratives indÃ©pendantes dont les membres sont
tenus dâ€™adresser au prÃ©sident de la Haute AutoritÃ© pour la transparence de la vie publiqueÂ 
Â« une dÃ©claration de situation patrimoniale et une dÃ©claration dâ€™intÃ©rÃªts Â».

Sont notamment mentionnÃ©s lâ€™AutoritÃ© de rÃ©gulation de la distribution de la presse, la
Commission nationale dâ€™amÃ©nagement cinÃ©matographique, la Commission nationale de
lâ€™informatique et des libertÃ©s, la Commission dâ€™accÃ¨s aux documents administratifs, le Conseil
supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel, la Haute AutoritÃ© pour la diffusion des Å“uvres et la protection des
droits sur lâ€™internetâ€¦

Informations financiÃ¨res

Sont introduites des dispositions relatives Ã  laÂ Â« protection des droits des consommateurs en matiÃ¨re 
financiÃ¨re Â», sâ€™agissant de messages susceptibles de leur Ãªtre adressÃ©s.

Dans le code de commerce, sont intÃ©grÃ©es desÂ Â« rÃ¨gles relatives aux personnes produisant ou 
diffusant des recommandations dâ€™investissement Â». Il y est posÃ© queÂ Â«Â les prestataires de 
services dâ€™investissement ne peuvent adresserÂ [â€¦]Â par voie Ã©lectronique, des communications Ã  
caractÃ¨reÂ promotionnel Ã  des clients susceptibles dâ€™Ãªtre non professionnels, notamment des clients 
potentiels, relatives Ã  la fourniture de services dâ€™investissement portant sur des contrats financiers Â»

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 3



.

Dans le code de la consommation, il est posÃ© queÂ Â« la publicitÃ©, directe ou indirecte, adressÃ©e par 
voie Ã©lectroniqueÂ [â€¦]Â relative Ã  la fourniture de services dâ€™investissement portant sur les 
contrats financiersÂ [â€¦]Â est interdite Â»Â sous peine de sanction. Une amende est encourue parÂ 
Â« tout annonceurÂ [â€¦]Â qui diffuse ou fait diffuser une publicitÃ© interdite Â»Â en matiÃ¨re financiÃ¨re
et par tous les professionnels de la publicitÃ© qui y concourent. Il en est de mÃªme Ã  lâ€™Ã©gard deÂ 
Â« toute opÃ©ration de parrainage ou de mÃ©cÃ©natÂ [â€¦]Â lorsquâ€™elle a pour objet ou pour effet la 
publicitÃ©, directe ou indirecte, en faveur de services dâ€™investissement portant sur les contrats 
financiers Â». Est Ã©galement rÃ©glementÃ©e laÂ Â« publicitÃ© relative Ã  une opÃ©ration 
dâ€™acquisition de logement destinÃ© Ã  la location et susceptible de bÃ©nÃ©ficier Â»
Â dâ€™incitations fiscales.

Dans le code monÃ©taire et financier, sont introduites des dispositions selon lesquellesÂ Â« toutes les 
informations, y compris les communications Ã  caractÃ¨re publicitaire, relatives Ã  des parts sociales 
prÃ©sentent un contenu exact, clair et non trompeur Â». Il y est ajoutÃ© queÂ Â« les communications Ã  
caractÃ¨re publicitaire sont clairement identifiÃ©es comme telles Â».

Câ€™est essentiellement en raison dâ€™une protection de principe accordÃ©e auxÂ Â« lanceurs 
dâ€™alerte Â», dÃ©nonÃ§ant â€“ conformÃ©ment Ã  la directive europÃ©enne du 8 juin 2016, diteÂ 
Â« secrets dâ€™affaires Â»Â (voirÂ La remÂ nÂ°40, p.5) â€“ desÂ Â« manquements Ã  la probitÃ© Â»
Â dans la vie publique et Ã©conomique, que la loi du 9 dÃ©cembre 2016 retient lâ€™attention. Au nom de
laÂ Â« lutte contre la corruption Â», lâ€™activitÃ© desÂ lobbyistesÂ est Ã©galement encadrÃ©e. Des
exigencesÂ Â« de transparence Â»Â sont imposÃ©es aux membres de diverses autoritÃ©s publiques, de
mÃªme quâ€™est rÃ©glementÃ©e la diffusion dâ€™informations financiÃ¨res.
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